
MOTION DES ENSEIGNANTS-CHERCHEURS 
DE l’UFR de SCIENCES JURIDIQUES ET POLITIQUES 

DE L’UNIVERSITE DE NANTERRE 
(Paris Ouest-Nanterre La Défense) 

 
 
 
 
Les enseignants-chercheurs réunis en Assemblée générale le 2 mars 2009 à 
9h30, nouvelle journée de grève des universitaires, ont adopté la motion 
suivante :  
 

1. Ils expriment leur soutien et leur participation au mouvement de 
protestation et de grève des Universités de toutes disciplines. Ils 
considèrent que les propositions du 27 février 2009 faites par la ministre 
restent insuffisantes sur le statut des enseignants-chercheurs et 
déplorent l’absence totale de proposition sur la masterisation et le 
contrat doctoral. 

 
44 pour ; 1 contre ; 2 abstentions 

 
2. Ils reconduisent l’appel à la grève des responsabilités administratives et 

à la rétention des notes  
 

40 pour ; 1 contre ; 6 abstentions 
 

3. Ils décident de la reprise provisoire des enseignements :  
 

21 pour ; 20 contre ; 6 abstentions 
 
mais maintiennent l’appel à la grève pour les jours de 
manifestations nationales : prochaine manifestation  le jeudi 5 mars 
2009 

 
38 pour ; 9 abstentions. 

 
 
 

PROCHAINE ASSEMBLEE GENERALE  
pour décider de la suite du mouvement 

Vendredi 6 mars à 11H salle des commissions 
 
 


